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I n f o s e s L 

 

En septembre 2015, le prix du porc se situait à 1,376 € avec des retards dans les enlèvements, notre prix 
étant supérieur de 20 centimes à celui des allemands. 
 

Aujourd’hui il est à 1,497 €, proche du prix de nos concurrents européens avec une fluidité sortie élevage. 
 

Dans le commerce, seule la loi de l’offre et de la demande, associée à la psychologie, est directrice. Tous 
les artifices perturbateurs modifient le cours des affaires et il y a toujours un perdant.  
 

A PORELIA, nous avons pris acte de ces mois d’hiver 2015 où il a fallu manœuvrer au plus juste pour sor-
tir les cochons des porcheries mais nous ne pouvons pas bâtir une stratégie gagnante sur des disfonction-
nements.  
 

Aujourd’hui, regardons notre avenir sur notre exploitation, projetons nous de l’avant. Certes, il nous faudra 
encore plusieurs mois de bons cours pour effacer nos dettes des années passées mais nos outils ont vieilli 
et la meilleure façon de garder de bons prix de revient est d’INVESTIR.  
 

Au SPACE les entreprises seront présentes. PORELIA aura son stand hall 8, c’est l’endroit idéal pour cel-
les et ceux qui ont des projets, pour s’informer, comparer… et pour les autres susciter des idées. 
 

Nous vous attendons sur notre stand pour échanger. 
 

   François POT 

Rendez-vous au SPACE 

 
 

Du 13 au 16 septembre, 
nous serons heureux de 

vous accueillir sur le stand 
PORELIA  

Hall 8 - allée A - stand 9 

 
 

Nouveaux salariés 

Suite au départ en retraite de Françoise DEPECHE, Stephen LE-
BOEUF a rejoint l’équipe de la pharmacie. Il assure avec Kathleen SUI-
GNARD la prise de commandes et la préparation des colis. 
 

Ronan MONFORT, après un an de contrat de professionnalisation, in-
tègre le service pharmacie. 
 

Sylvain GAUFFROY a également rejoint l’équi-
pe technique en tant qu’animateur technique et 

qualité. Dans un premier temps, sa principale mission sera l’animation des démar-
ches qualité au sein de la coopérative, en collaboration avec Nathalie RAULT. Il est 
basé à Pleyben. Vous pouvez le joindre au 02 98 26 62 03. 
Portable : 06 07 94 53 76 
Adresse mail : s.gauffroy@porelia.com 

Ronan MONFORT Stephen LEBOEUF 



        PLEYBEN 
02 98 26 62 03 

GUINGAMP 
02 96 44 24 24 

 

 

 
 

Au 01/01/2017 : les porcs devront être issus d’élev ages indemnes trichines 

  
 

Identification des animaux 

Une recrudescence de souci d’identification 
des animaux est constatée aujourd’hui, avec 
des pénalités pouvant être très lourdes !  
 

Vérifiez bien vos lettres, l’état des pointes, l’or-
dre et la présence des lettres régulièrement. Et 
assurez-vous que tous les 
animaux sont bien identi-
fiés (souci de bandes ou 
de cases oubliées). 

 

 
 

Enlèvement des cadavres :  
le service sms gratuit 

La SECANIM (ex SIFDDA) a développé un 
nouveau service gratuit qui consiste en la ré-
ception d’un sms de confirmation de votre 
demande d’enlèvement dans les quelques 
minutes qui suivent votre demande d’enlève-
ment et d’un autre sms  qui vous sera envoyé 
le matin du jour d’enlèvement pour vous 
prévenir du passage du camion. 
 

Si vous déclarez vos cadavres par téléphone 
auprès du serveur vocal, faites-le à partir d’un 
téléphone portable et ces sms vous seront 
automatiquement envoyés. 
 

Si vous déclarez par internet sur le site d’a-
granet, service écarinet, cochez l’icône 
« service sms » et précisez votre numéro de 
portable.  

La campagne 2015/2016 de Visite Sanitaire Porcine (VSP) dédiée à la thématique trichine a pour objectif 
l’attribution par les DD(CS)PP d’une reconnaissance officielle des sites d’élevage « à conditions d’héber-
gement contrôlées ».   

Cette visite est réalisée par le vétérinaire sanitaire de l’exploitation, tout éleveur de porcins ayant l’obliga-
tion de désigner, auprès de sa DD(CS)PP, un vétérinaire sanitaire. 

Chacun d’entre vous recevra dans les prochaines semaines un courrier l’informant du statut de son éleva-
ge. Pour ceux qui restent avec un statut non connu des services de l’état, il faut se rapprocher au 
plus vite du cabinet vétérinaire qui assure le suiv i sanitaire de l’élevage . Lui seul peut réaliser la dé-
marche nécessaire au maintien de la commercialisation des animaux selon les procédures habituelles. 

A partir du 01/01/2017, tous les porcs issus d’élevage au statut inconnu devront être testés en abattoir 
pour vérifier l’absence effective de trichine (coût : 2€/porc à la charge des éleveurs). Certains abattoirs 
pourraient, au regard des difficultés liées à la gestion des carcasses à tester, décider de ne plus accepter 
d’animaux issus de sites d’élevage non reconnus. 

Pour les sites de façonnage, nous vous invitons au moment de la réalisation de contrat à vous assurer 
que le site destinataire bénéficie de la reconnaissance officielle de « site d’élevage à condition d’héberge-
ment contrôlé ». 
              Le service sanitaire. 

 

 


